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INFORMATIONS GÉNÉRALES 
 
 
Le bureau est de retour à son horaire régulier soit du lundi au vendredi de 8h00 
à 12h00 et de 13h00 à 16h00.  
 
Svp respecter les mesures suivantes : 
 

1. Désinfection des mains obligatoires; 
2. Se tenir du côté de la bande verte collée au sol en avant du bureau de la 

direction; 
3. Deux (2) personnes maximums dans l’entrée; 
4. Respectez le deux (2) mètres de distanciation; 
5. Si vous avez des symptômes, nous contacter par téléphone. 

 

   albertville@mrcmatapedia.qc.ca 
 

       418-756-3554 
 
 
Les bureaux de la MRC de la Matapédia sont fermés à la population, mais les 
employés restent disponibles par téléphone du lundi au vendredi de 8 h00 à 16 
h00.  
 

 418-629-2053 
 
                  
 
 

SCÉANCE DU CONSEIL 
 
La prochaine séance municipale est le :  
 

✓ 14 septembre 2020 
 
Prenez note que les réunions sont à nouveau présentées devant public 
 

 
 

 
 

 

 

about:blank
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CENTENAIRE D’ALBERTVILLE 
 

ARTICLES PROMOTIONNELS 
 

 
 

Le livre du centenaire sera bientôt disponible. 
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Des t-shirts sont aussi disponibles au coût de 15$ 
Grandeur petit à XXL de couleur gris 

 

 
 

Même si les festivités de notre centenaire sont remises à 2021, nos 
projets de photos ainsi de que l’embellissement des petites chaises 
d’écoles sont toujours d’actualités. Vous pouvez faire parvenir vos 

photos à albertville@mrcmatapedia.qc.ca. Pour les petites chaises, vous 
pouvez contacter Gilberte au 418-753-5342 ou Mélissa au 418-756-3554 

poste 1 

 
 

Vous procurer vos fanions au coût de $1,35/pied pour 
égayer notre municipalité et souligner le centième 

 

mailto:albertville@mrcmatapedia.qc.ca
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VOTRE ÉGLISE VOUS LANCE UN S.O.S 
 

Le comité de la fabrique a un besoin urgent de votre soutien.  
 

Puisque la situation avec la Covid 19 nous a contraint d’annuler nos activités 
de levées de fonds, nous sollicitons votre aide sous forme de dons pour 

maintenir notre église en vie (électricité, chauffage, assurances, téléphone). 
 

Si nous voulons être en mesure de fêter notre centième en 2021 avec tout 
notre patrimoine et notre histoire, nous avons besoin de votre aide. 

 
Vous pouvez faire vos dons par chèque au nom de  

FABRIQUE DE LA PAROISSE DE SAINT-RAPHAEL- D'ALBERTVILLE 
 

Vous pouvez laisser vos dons par chèque ou en argent au bureau de la 
fabrique durant les heures d’ouverture ou au domicile de Francine Bérubé, 

présidente du comité de la fabrique. 
 

MERCI DE VOTRE SOUTIEN! 
 

                  

 
HORAIRE DE LA FABRIQUE 

 
Tous les jeudis de 8h30 à 11h00 par téléphone seulement 

Secrétaire : Mme Sylvie Roussy 

Téléphone : 418-756-6368 

 

                  
 

MESSE 
 

Une messe sera célébrée le 5 septembre à 19h 
 

 

 

 

 



7 
 
 

LOGEMENTS VACANTS  
LES HABITATIONS D’ALBERTVILLE 

 
Libre immédiatement 
 
PROMOTION 1 MOIS GRATUIT 
 
Un grand 3 ½, situé au 2e plancher 
395 $ par mois, non chauffé et non éclairé 
Entrée laveuse-sécheuse et stationnement 
 
Vous pouvez contacter Jacques Joncas au 418-631-5874 
 
                  

 
SERVICE TRAITEUR FRANCINE BÉRUBÉ 

 
 
La chasse est à nos portes. De délicieux pâtés, egg roll, cipaille, tartes et 
buffet froid sont disponible sur demande. 
 
Contacter Francine au 418-756-3931 
 
                  

 
CA DU GARAGE COOP D’ALBERTVILLE 

 
Le Conseil d'administration du garage coop doit combler 2 postes 
d'administrateurs immédiatement. Les membres présents ont à cœur le 
développement de votre coopérative mais on besoin de gens pour les épauler, 
apporter de nouvelles idées et compléter le conseil.  Si le conseil 
d'administration ne se complète pas, les membres de la coopérative devront 
envisager une autre option pour le Garage Coop. Laisser vos coordonnées au 
Casse-Croûte ou par téléphone au 418-756-5555. 
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CASSE-CROÛTE COOP 

 
 
 
 

7 jours sur 7 de 11h00 à 19h00 
 

Des tables à picnic sont à votre disposition pour manger sur place et les 
plats pour emporter sont toujours disponibles. 

 

418-756-5555 
 
 
                  

 
 

MUNICIPALITÉ NOURRICIÈRE 
DON DE PLANTS DE POMMIERS 

 

 
 

Le Comité Municipalité Nourricière a reçu un don de quelques plants de 
pommiers. Nous vous invitons samedi le 29 août à 10h30 au parc municipal 

pour venir récupérer votre pommier gratuitement. Amener un contenant pour 
le transport. Premier arrivé, premier servi! 
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Le Mot vert du mois – « Nos déchets coûteront 
plus cher »  

 

Bonjour à toutes et tous, 

Nos déchets coûteront plus cher à enfouir dès l’année prochaine. La raison se 
trouve dans la Stratégie de valorisation de la matière organique du 
Gouvernement du Québec lancée en début juillet. L’objectif est clair : 100 % des 
ménages et des commerces devront composter pour 2025! Voici comment le 
gouvernement veut y arriver :  

D’abord, il y aura une hausse du taux de redevance à l’enfouissement de 
23,50 $/tonne aujourd’hui à 30 $/tonne dès 2021, puis de 2 $/tonne 
supplémentaire chaque année suivante. Ce sera donc 6,50 $ de plus pour 
chaque tonne de déchet. Si nous générons autant de déchet que cette année, 
ça fera une augmentation des coûts d’enfouissement de plus de 100 000 $ dès 
l’année prochaine. Le but visé : Inciter à utiliser moins son bac à déchet et plus 
ses 2 autres bacs ou mieux, réduire à la source. Les montants d’argents de cette 
tarification seront distribués en partie aux municipalités selon la performance. 
Moins de déchet, moins de frais d’enfouissement, plus d’argent redistribués et 
moins de hausse des taxes municipales! 

Pour les commerces, restaurants et institutions qui ne participent pas à la 
collecte du bac brun, une nouvelle pénalité sera imposée d’ici 2025. C’est à 
noter que nous travaillons depuis quelques mois à mettre en place cette 
collecte. 

La stratégie vise également le bois de construction, rénovation et démolition. 
Les entrepreneurs devront obligatoirement se départir de leur matière dans un 
lieu agréé. Le gouvernement investira également à trouver de nouvelles façons 
de mettre en valeur le bois récupéré. Nous verrons à comment ceci s’appliquera 
chez nous dans les prochaines semaines. 

Finalement, le fameux bannissement à l’enfouissement des matières 
organiques. Ce bannissement était prévu pour 2020 d’abord, puis repoussé à 
2022, est maintenant rendu dans la pile des « à évaluer ». Le gouvernement vise 
avec sa stratégie à forcer un changement en pénalisant les mauvais 
comportements (comme jeter des résidus de table au déchet) plutôt qu’en 
bannissant simplement l’enfouissement de cette matière. 

Pour plus d’information, visitez le site www.ecoregie.ca. À bientôt! 

Vincent Dufour, coordonnateur en gestion des matières résiduelles 

 
 

  
 

http://www.ecoregie.ca/
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LE COIN DÉTENTE 

 

 

 

 
 

 

 

 



11 
 
 

 
 

 


